
COMMISSION LOCALE DE L’EAU

Réunion du 18 avril 2023

A Valdoie (90)



Ordre du jour

PRÉSENTATION DU CONTRAT DE BASSIN-

ALLOCUTIONS-

SIGNATURE DU CONTRAT-

POINT PRESSE ET MOMENT DE CONVIVIALITÉ-

VISITE DE TERRAIN-
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CÉRÉMONIE DE SIGNATURE 

DU CONTRAT DE BASSIN ALLAN 2022-2024

14h45

15h30

15h50

16h05

16h30



PRÉSENTATION DU 

CONTRAT DE BASSIN

3



Un bassin versant aux multiples problématiques…
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…appelant une concertation de tous les acteurs
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ÉLUS
LOCAUX

USAGERS

ETAT

27
13
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Une assemblée :

la CLE, le « parlement local de l’eau »

Un territoire : 

le bassin versant français de l’Allan

et de ses affluents

Une ligne directrice : 

le SAGE (Schéma d’aménagement et de 

Gestion des Eaux)



Un contrat de bassin, pourquoi ?

 De nombreuses masses d’eau éloignées des 
objectifs de bon état

 Un secteur de tête de bassin, des milieux riches 
à préserver ou restaurer

 Une pression accrue par le changement 
climatique

 Une nécessité de coordonner et de prioriser 
les actions
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Etat écologique des masses d’eau 

➔ Le contrat de bassin pour accélérer 
la mise en œuvre des projets



Le dispositif et les étapes d’élaboration

 Le contrat de bassin : un outil proposé par l’Agence de l’eau

 Un engagement entre porteurs de projets et financeurs, 
sous la coordination de la CLE

 Un programme concerté, favorisant la cohérence de bassin versant

 Des facilités financières (garantie de taux, bonifications, aides exceptionnelles)
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CLE du 29/03/2021

Début de l’élaboration 

du contrat de bassin

CLE du 13/10/2021

Validation des 

orientations 

stratégiques

CLE du 13/09/2022 

Validation du 

projet de contrat 

CLE du 18/04/2023
Signature du 

contrat

Commission des 
aides du 15/12/2022

Avis favorable et validation 

de l’engagement

2022-2024

Mise en œuvre du 

programme d’actions



Les orientations stratégiques du contrat

5 AXES D’INTERVENTION

A. Organiser la gouvernance de l’eau à une échelle pertinente

B. Améliorer la disponibilité de la ressource pour les milieux et les usages sensibles

C. Réduire les pollutions toxiques et diffuses

D. Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides

E. Sensibiliser les élus et le grand public aux enjeux de l’eau du territoire
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Axe A. Organisation et animation
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Animation

OBJECTIF :

 Organiser la gouvernance de l’eau à une échelle pertinente

Etude de gouvernance 
« grand cycle de l’eau »



Axe B. Disponibilité de la ressource
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OBJECTIFS :

 Rehausser le niveau des nappes par la restauration des milieux et l’évolution de l’usage des sols

 Etablir une stratégie globale de sécurisation de l’alimentation en eau potable

Réduction des pressions de 
prélèvements

Mobilisation de ressources 
alternatives

Désimperméabilisation des sols

Amélioration des connexions 
nappe-rivière

Etudes stratégiques

Sécurisation AEP inter-collectivités

Partage de la ressource (PTGE)

Organisation de la 
compétence AEP



Axe C. Pollutions toxiques et diffuses
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OBJECTIFS :

 Encadrer et réduire les impacts des activités sources de pollutions

 Améliorer la connaissance des pollutions et de la capacité des milieux récepteurs

Actions toxiques

Projet de territoireProtection des ressources

Suivi de la qualité des eaux 
de surface

Etudes et travaux sur 
l’assainissement



Axe D. Milieux aquatiques et humides
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OBJECTIFS :

 Restaurer la morphologie et la continuité écologique des cours d'eau

 Définir et mettre en œuvre une stratégie d’intervention en faveur des milieux humides

Restauration de l’Allaine

entre Delle et 

Grandvillars et à 

Morvillars

Restauration de la Saint-

Nicolas entre 

Rougemont-le-Château 

et Petitefontaine

Restauration du Rupt

Diagnostic 

de la Lizaine

Restauration du Rhôme

à Auxelles-Bas

Diagnostic des petits 

affluents de l’Allaine et 

de la Bourbeuse

Seuil de l’Arsot

5 seuils dans la 

traversée de Belfort

Restauration de la 

Savoureuse entre 

Sevenans et Bermont

Renaturation de la 

Savoureuse à Nommay

Etangs du 

Rhôme

Gestion de la renouée

Stratégie milieux humides

Zones d’expansion des crues

Continuité écologique

Morphologie



Axe E. Sensibilisation et communication
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OBJECTIFS :

 Créer une culture de bassin

 Informer pour mieux protéger

 Accompagner vers un changement durable des pratiques

Formation des élus

Sensibilisation du grand 
public

Education à l’environnement

Information des urbanistes

Photo Est Républicain/David HANISCH

Photo ContratAllaine.canalblog.com

© ADOPTA

Photos EPTB S&D



Le contrat en chiffres

 45 actions

 108 opérations

 Montant : 31 millions d’Euros

 Près de 8,5 millions d’Euros d’aides financières

 12 maîtres d’ouvrage

 2 partenaires financiers principaux

 Durée : 2 ans
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ALLOCUTIONS

15



SIGNATURE DU CONTRAT
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POINT PRESSE

MOMENT DE CONVIVIALITÉ
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VISITES DE TERRAIN
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Visite de terrain

19

 3 SITES DE RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE DE LA RIVIÈRE SAVOUREUSE

▪ Projets portés par le Grand Belfort

▪ Effacement de deux ouvrages en 2020

▪ Aménagement d’une passe à poissons 
en 2022

▪ Un 3e projet inscrit au contrat de 
bassin : l’aménagement du seuil de 
l’Arsot

▪ 9 kilomètres de cours d’eau  
décloisonnés

Le Grand Belfort vous propose 
de découvrir ces projets,

le long d’un parcours d’environ 1,2 km (aller) 
par des chemins piétonniers



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

L’Allan à Bart (25), 10 août 2021 (Photo EPTB S&D)

Hélène LAMBERT

Coordinatrice du SAGE Allan
EPTB Saône et Doubs – Antenne de Belfort

8 place de la Révolution française – 90000 BELFORT

Tél. 07 77 84 00 90

helene.lambert@eptb-saone-doubs.fr

Contact
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